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Le présent document fixe les disposi�ons applicables à l’accord-cadre à bons de commande 
concernant la presta�on plateforme e-learning des entreprise DEEPTECH. Pour les points qui ne sont 
pas explicitement traités par les présentes, les par�es conviennent de se reporter au Cahier des 
Clauses Administra�ves Générales Techniques de l’Informa�on et de la Communica�on (CCAG TIC) 
issu du texte n° 22 de l’arrêté du 30 mars 2021, publié au JORF du 1er avril 2021. 
 

Chapitre 1er : Généralités 
 

Ar�cle 1er : Champ d’applica�on 
 
Les présentes condi�ons par�culières s’appliquent au marché rela�f à la réalisa�on de la presta�on 
demandée par Clermont Auvergne Innova�on dans le cadre de la labellisa�on « Pôles universitaires 
d’innova�on (PUI) » par le Ministère de l’Enseignement supérieur de la Recherche et de l’Innova�on. 
La presta�on sera réalisée par l’opérateur économique choisi à l’issue de la procédure de marché 
publique à procédure adaptée référencée PM202304. 
 

Ar�cle 2 : Défini�ons 
 
Presta�on : par presta�on on entend la presta�on objet du présent marché à savoir une presta�on de 
Modernisa�on du système d’informa�on dans le cadre du Pôle Universitaire d’innova�on. 
 
Chef projet : par chef projet on entend Monsieur Christophe DAVID, Directeur Financier et des 
Systèmes d’Informa�on Responsable Accéléra�on DeepTech, salarié de CAI. 

 
Ar�cle 3 : Obliga�ons générales des par�es 

 
CAI s'engage à fournir à l’opérateur tout renseignement ou toute informa�on u�le pour la 
bonne exécu�on du marché. 
L’opérateur s’engage à fournir une presta�on conforme aux besoins exprimés dans le marché. Il 
s’engage d’autre part à fournir des matériaux ou presta�ons conformes aux normes applicables et 
aux règles en vigueur. 

 
Ar�cle 4 : Pièces contractuelles 

 
Les pièces contractuelles par ordre de priorité sont,  
 L’Acte d’Engagement (AE), 

Le Cahier des Charges Techniques Par�culier (CCTP), 
 Le Cahier des Clauses Administra�ves Par�culier (CCAP), 

L’Offre Tarifaire (OT), 
Le Cahier des Clauses Administra�ves Générales Techniques de l’Informa�on et de la 

Communica�on (TIC). 
 

Ar�cle 5 : Confiden�alité – Protec�on des données personnelles – Mesures 
de sécurité 

 
L’opérateur s'engage à garder et à considérer comme strictement confiden�elles toutes les 
informa�ons qui seront échangées et communiquées entre lui et CAI en conséquence ou en rela�on 
avec la presta�on (ci-après les “Informa�ons Confiden�elles”). Il (i) s'engage à prendre toutes mesures 
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pour assurer la stricte confiden�alité desdites Informa�ons et (ii) convient que toute Informa�on 
Confiden�elle reçue de CAI ne sera u�lisée que pour réaliser la presta�on. En tout état de cause, cete 
obliga�on de confiden�alité n'engage pas le prestataire si les Informa�ons Confiden�elles (i) sont 
accessibles au public, ainsi que celles qui le deviennent, autrement qu’à la suite d’une viola�on du 
présent ar�cle; (ii) sont obtenues de �ers non soumis à une obliga�on de confiden�alité concernant 
ces Informa�ons; (iii) sont, ou ont été, développées de manière indépendante par la par�e réceptrice 
des informa�ons ou étaient connues par cete dernière avant leur récep�on. L’engagement de 
confiden�alité con�nuera à produire ses effets dans un délai de quarante-huit (48) mois après 
l’exécu�on de la commande ou du contrat ou de sa cessa�on pour quelque cause que ce soit. 
 
L’opérateur s’engage, tant pour lui-même que pour son personnel, à ne pas publier ni divulguer de 
quelque façon que ce soit les résultats ni les informa�ons scien�fiques ou techniques ne lui 
appartenant pas et dont il pourrait avoir connaissance à l’occasion de l’exécu�on du présent contrat 
et ce, tant que ces informa�ons ne seront pas dans le domaine public.  
L’opérateur se porte fort à l'égard de CAI du respect par son personnel et ou toute personne atachée 
à quelque �tre que ce soit au service de l’opérateur du caractère confiden�el de l’Informa�on, de la 
Presta�on et des Résultats. 
 
Les engagements de secret liant l’opérateur et CAI ne s'appliquent pas aux informa�ons pour 
lesquelles l’opérateur peut prouver : 
a) que leur divulga�on a été décidée d'un commun accord entre les par�es, 
b) qu'elles appartenaient au domaine public au moment de leur divulga�on ou qu'elles y sont 
tombées sans faute de sa part, 
c) qu'à la date de leur communica�on, il était déjà en possession de celles-ci, 
d) qu'il les détenait légalement d'un �ers sans viola�on du présent contrat, 
e) qu’elles ont été régulièrement divulguées par CAI 
f)  que leur divulga�on a été imposée par l’applica�on d’une disposi�on légale ou réglementaire 
impéra�ve ou par l'applica�on d'une décision de jus�ce défini�ve ou d'une sentence arbitrale. 
 
Les excep�ons précitées ne sont pas cumula�ves. 

 
Les disposi�ons du présent ar�cle prennent effet à compter de la date de signature du présent contrat 
et resteront en vigueur pour une durée de cinq (5) ans, et ce, nonobstant l’expira�on ou la résilia�on 
an�cipée du présent contrat. 
CAI est libre de publier ou communiquer des résultats ou des informa�ons concernant et/ou issus de 
la presta�on. 
 
Toutefois, les disposi�ons du présent ar�cle ne pourront faire obstacle :  
 
- à l’obliga�on qui incombe à chacune des personnes par�cipant à la mise en œuvre des travaux objet 
du contrat, de produire un rapport à l’organisme dont elle relève dans la mesure où cete 
communica�on ne cons�tue pas une divulga�on au sens des lois sur la Propriété Industrielle.  
 

Ar�cle 6 : Répara�on des dommages 
 
Tout dommage, dont l’opérateur serait à l’origine, devra être déclaré sans délai par l’opérateur auprès 
de son organisme d’assurance.  
Les références du dossier seront communiquées à CAI pour la bonne ges�on du sinistre. 
 

Ar�cle 7 : Assurances 
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L’opérateur devra être �tulaire d’une assurance responsabilité civile professionnelle (RCP) et 
présentera une atesta�on d’assurance en cours de validité au jour de la signature de l’acte 
d’engagement. 
En cas de groupement ou de sous-traitance, chacun des membres du groupement ou sous-traitants 
devra être �tulaire d’une assurance responsabilité civile professionnelle (RCP) et présentera une 
atesta�on d’assurance en cours de validité au jour de la signature de l’acte d’engagement. 
 
 

Chapitre 2 : Prix et règlement 
 

Ar�cle 8 : Prix 
 
Sauf stipulation contraire de CAI, le prix est ferme et non révisable à compter de l’émission de l’offre 
tarifaire faite par l’opérateur. 
Marché de service : lorsque le marché est conclu pour une période supérieure à un (1) an, le prix 
est révisé à la date anniversaire du marché sauf accord contraire entre les par�es, le prix est révisé 
selon les modalités ci-après : 
P=P° [0.20+0.80(ind1/ind2)] 
P est le prix révisé 
P° est le prix ini�al 
(ind1) est l’indice convenu applicable au 1 er janvier précédent la date anniversaire du marché. 
(ind2) est l’indice convenu applicable à la date d’établissement du prix i n i t i a l . 
L’indice est l’indice choisi par CAI et figure dans les documents contractuels. 
 

Ar�cle 9 : Précisions sur les modalités de règlement 
 
Le paiement sera effectué selon les règles de la comptabilité privée. Le délai de paiement est de 
trente (30) jours fin de mois à récep�on de la facture par CAI, sous réserve de la constata�on du 
service fait. En cas de dépassement de ce délai, la somme due portera intérêt au taux légal. 
 
Les factures sont établies en euro (€) après service fait. Elles sont établies au nom de CAI avec 
men�on du projet concerné, elles comportent le montant de la presta�on hors TVA, le taux et le 
montant de la TVA et le montant TTC. Chaque facture est établie en trois (3) exemplaires et précise 
le marché ou les bons de commande auxquels elle se ratache, l’objet de la presta�on ou la 
fourniture, la période concernée.  
Elle indique le nom ou la dénomina�on sociale de l’opérateur, son siège social, son n° SIREN complet, 
son RCS ou RM de ratachement et son n° de TVA intracommunautaire. Elle men�onne l’adresse de 
l’entreprise, les coordonnées, les coordonnées téléphoniques, le télécopieur, le mail auxquels le 
service comptabilité et le service commercial peuvent être joints. 
Le cas échéant elle men�onne les avoirs concernés, les indices applicables, et les modalités de 
révision des prix ainsi que les avances et acomptes. 
 
 

Chapitre 3 : Délais 
 

Ar�cle 10 : Délai d’exécu�on 
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La réalisa�on de chacune des phases débutera après envoi d’un bon de commande par CAI à 
l’opérateur. L’opérateur devra alors metre en œuvre tous les moyens indiqués par lui et nécessaire à 
la réalisa�on de chacune des phases et selon le calendrier prévisionnel défini et transmis par lui lors 
du dépôt de son offre. 
 

Ar�cle 11 : Pénalités 
 
Pénalités de retard : la pénalité est fixée à cinq (5) % pour le premier mois de retard puis à dix (10) % 
les mois suivants. Elle est calculée journellement par tren�ème chaque mois étant réputé comporter 
trente (30) jours. CAI se réserve la faculté de ne pas infliger ou d’infliger par�ellement les pénalités 
éventuellement dues. 
Pénalités pour non-conformité de la presta�on : la réalisa�on non conforme de la presta�on donne 
lieu à l’applica�on d’une pénalité égale à cinq (5) % du montant TTC de la facture en cause. CAI se 
réserve la faculté de ne pas infliger ou d’infliger par�ellement les pénalités éventuellement dues. 
 
 

Chapitre 4 : Exécu�on 
 

Ar�cle 12 : Lieux d’exécu�on 
 
La presta�on sera réalisée dans les locaux de l’opérateur. 
 

Ar�cle 13 : Matériels, objets, documents confiés au �tulaire 
 
Tout matériel, quel que soit sa nature, objet ou document qui serait confié à l’opérateur en début de 
la presta�on par l’Equipe scien�fique, pour les besoins de la presta�on, sera res�tué et/ ou détruit à 
la fin de celle-ci à l’issue de la presta�on sur simple demande de CAI. 
 

Ar�cle 14 : Sous-traitance 
 

L’opérateur peut avoir recours à la sous-traitance dans les condi�ons prévues à l’acte d’engagement. 
Le sous-traitant ne peut en aucun cas intervenir s’il n’a pas reçu l’agrément de CAI. 
 

Ar�cle 15 : Livraison 
 

Les livrables seront transmis par l’opérateur au Chef de projet CAI, selon le calendrier prédéfini lors 
de la réunion de lancement. 
En cas de retard, l’opérateur devra en informé sous les meilleurs délai le Chef de projet. 
 

Ar�cle 16 : Presta�ons supplémentaires et modifica�ves 
 
L’opérateur qui décèlerait la nécessité de presta�ons supplémentaires, en lien direct avec la presta�on 
en cours, en cours d’exécu�on de la presta�on devra sous les meilleurs délais en aver�r l’équipe projet. 
Les presta�ons supplémentaires et modifica�ves devront faire l’objet de discussion entre l’opérateur 
et le chef de projet Clermont Auvergne Innova�on. 
Si ces dernières sont acceptées, elles feront l’objet de bon(s) de commande spécifique, et ne pourrons 
débuter qu’après récep�on par l’opérateur du bon de commande signé et adressé par CAI. 
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Ar�cle 17 : Suspension des presta�ons en cas de circonstances imprévisibles 
 
17.1. Lorsque la poursuite de l’exécu�on du marché est rendue temporairement impossible du fait 
d’une circonstance que des par�es diligentes ne pouvaient prévoir dans sa nature ou dans son ampleur 
ou du fait de l’édic�on par une autorité publique de mesures venant restreindre, interdire, ou modifier 
de manière importante l’exercice de certaines ac�vités en raison d’une telle circonstance, la 
suspension de tout ou par�e des presta�ons est prononcée par l’acheteur. Lorsque la suspension est 
demandée par l’opérateur, l’acheteur se prononce sur le bien-fondé de cete demande dans les 
meilleurs délais.  
17.2. Dans un délai adapté aux circonstances et qui ne saurait excéder quinze jours à compter de la 
décision de suspension des presta�ons, les par�es conviennent des modalités de constata�on des 
presta�ons exécutées et, le cas échéant, du main�en d’une par�e des obliga�ons contractuelles 
restant à la charge du �tulaire pendant la suspension. Dans un délai raisonnable, les par�es 
conviennent également des modalités de reprise de l’exécu�on et, le cas échéant, des modifica�ons à 
apporter au marché et des modalités de répar��on des surcoûts directement induits par ces 
événements.  
A défaut d’accord entre les par�es, le �tulaire est tenu, à l’issue de la suspension, de reprendre 
l’exécu�on des presta�ons dans les condi�ons prévues par le marché. 
  
 

Chapitre 5 : Constata�on de l’exécu�on des presta�ons – garan�e – 
maintenance 
 

Ar�cle 18 : Opéra�ons de vérifica�on 
 

A compter de la date de réception du livrable, le Chef projet dispose de quinze (15) jours pour 
faire connaître ses réserves sur l’exécu�on de la presta�on. Ces réserves ne dispensent pas 
l’opérateur de son engagement sur la garantie décrite ci-après. 

 
Non-conformité par�elle : lorsque la presta�on est incomplète ou par�ellement non conforme, 
CAI indique au �tulaire le délai dont il dispose pour metre la presta�on en conformité. A défaut 
de mise en conformité dans les délais impar�s, les pénalités déterminées ci-après sont 
encourues de plein droit sans mise en demeure préalable et le marché peut être résilié de plein 
droit, sans mise en demeure préalable, et aux frais et risques du �tulaire. 
Non-conformité totale : dans le cas où la presta�on est jugée non conforme ou non admissible, 
CAI peut procéder à une réfec�on du prix, ou résilier le marché de plein droit, sans mise en 
demeure préalable et aux frais et risques du �tulaire. 
 

Ar�cle 19 : Garan�e 
 
CAI ne donne aucune garan�e, tant expresse qu'implicite, concernant la technologie, notamment 
s'agissant de son u�lité ou adapta�on à une quelconque fonc�on. 
 
L’opérateur ne pourra pas appeler en garan�e CAI, ou les établissements co-tutelles du Laboratoire en 
cas de dommage ou préjudice de quelque nature que ce soit causé à l’occasion de la réalisa�on de la 
presta�on, l’opérateur étant seul responsable vis-à-vis de ses clients et/ou de tout �ers. 
 
L’opérateur est seul responsable de s'assurer que la presta�on de service est en conformité avec les 
lois et règlements applicables. 
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Ar�cle 20 : Transfert de propriété 

 
Les résultats restent la propriété de l’opérateur jusqu’au paiement total du prix. Une fois le prix réglé 
dans son intégralité CAI devient le seul propriétaire des résultats. 
 
 

Chapitre 6 : Propriété intellectuelle 
 

Ar�cle 21 : Défini�on des résultats 
 
L’opérateur s’engage à ne pas déposer, en son nom ou celui d’un �ers, dans quelque pays que ce soit, 
une demande de brevet ou des droits de propriété intellectuelle (copyright, marque déposée…) 
portant sur les résultats de la presta�on ou portant sur des inven�ons faites par l’opérateur grâce à 
l’usage des résultats. 
L’opérateur reconnaît que le présent ne cons�tue pas une licence à son profit et ne crée pour lui 
aucune obliga�on de conclure quelque accord ultérieur. 
 

Ar�cle 22 : connaissances antérieures  
 
Les connaissances antérieures nécessaires à la réalisa�on de la presta�on sont et resteront la 
propriété de la par�e qui les a générées. 
Toutefois, pour les besoins de la réalisa�on de la presta�on un droit d’u�lisa�on des connaissances 
antérieures est consen� pour la durée du marché. 
 

Ar�cle 23 : Régime des résultats 
 
CAI est le seul propriétaire des résultats. 
Sauf accord préalable, l’opérateur s'interdit de communiquer à quiconque, ou d'exploiter pour lui-
même ou un �ers, tout dossier, document ou informa�ons que CAI lui aurait remis ou qu'il aurait 
réalisé pour le compte exclusif de CAI.  
Sur demande, le prestataire s'engage à res�tuer sans délai, et notamment au terme de la presta�on 
en fin de contrat, tout dossier, document, informa�ons ou équipement qui aurait été mis à sa 
disposi�on par CAI. CAI est, dans le cadre de l’exécu�on de la commande et de ses extensions, 
pleinement propriétaire et libre d’u�liser les résultats de la presta�on à des fins industrielles, 
commerciales ou de recherche, sur les inven�ons, brevets, dessins, marques et modèles déposés ainsi 
que sur tous autres droits de propriété industrielle résultant de l'exécu�on de la commande. 
 
 

Chapitre 7 : Résilia�on 
 

Ar�cle 24 : Principes généraux 
 

La décision de résilia�on est provisoire. Elle est mo�vée et assor�e d’un préavis de quinze (15) jours 
qui commence à courir à la date de no�fica�on de la décision, par courrier adressé en letre 
recommandée avec accusé de récep�on à l’adresse du siège social de la par�e défaillante.  
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A l’issue de ce délai, la résilia�on deviendra effec�ve à moins que dans ce délai, la Par�e défaillante ait 
sa�sfait à ses obliga�ons ou ait apporté la preuve d’un empêchement consécu�f à un cas de force 
majeure.  
 
L’exercice de cete faculté de résilia�on ne dispense pas la par�e défaillante de remplir ses obliga�ons 
jusqu’à la date de prise d’effet de la résilia�on et ce sous réserve des dommages et intérêts 
éventuellement subis par la par�e plaignante du fait de la résilia�on an�cipée du présent marché. 
 

Ar�cle 25 : Résilia�on à la demande de Clermont Auvergne Innova�on  
 

Le marché pourra être résilié en cas de cessa�on d'ac�vité, de dissolu�on ou de liquida�on amiable 
de l’opérateur. 
 
Dans le cas où l’opérateur ferait l'objet d'une procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou 
de liquida�on judiciaire, l’opérateur s’engage à aver�r sous sept (7) jours CAI par courrier recommandé 
avec accusé de récep�on, du prononcé du jugement d’ouverture de la procédure de sauvegarde, de 
redressement ou de liquida�on. Le marché pourra être résilié après mise en demeure adressée à 
l'administrateur ou au liquidateur resté plus d'un (1) mois sans réponse, sous réserve des disposi�ons 
de l'ar�cle L. 622-13 et L. 641-11-1 du Code de commerce.  
 
En cas de résilia�on du marché, l’opérateur devra retourner à CAI tous les documents, matériels 
éventuels reçus de l’équipe scien�fique dans le mois suivant la résilia�on. 
L’opérateur s’engage à ne pas conserver de copies des informa�ons confiden�elles rela�ves au 
marché. 
 
Pendant le préavis, l’opérateur peut demander à être entendu et présenter tous les éléments pour sa 
défense.  
 

Ar�cle 26 : Conséquences de la résilia�on 
 

En cas de résilia�on du marché, l’opérateur s’engage à res�tuer à CAI, sous les meilleurs délais tout 
matériel, quel que soit sa nature, notamment biologique, objet ou document qui serait confié à 
l’opérateur en début de la presta�on par l’Equipe projet, pour les besoins de la presta�on. 
 
L’opérateur sera rémunéré au prorata de la presta�on réalisée, après signature d’un état des lieux 
contradictoire. 
 
L’opérateur adressera à CAI, la facture correspondante aux travaux effec�vement réalisés. 
CAI devenant après paiement le seul propriétaire des résultats. 
 
 

Chapitre 8 : Différends 
 

Ar�cle 26 : Règlement des différends entre les par�es 
 
Le marché est soumis aux lois et règlements français. 

En cas de li�ge sur la validité, l'interpréta�on, l'exécu�on ou la résilia�on du marché les par�es 
s'efforceront de résoudre leur différend à l'amiable. 
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En cas de désaccord persistant de plus de trois (3) mois à compter de la première no�fica�on 
concernant le différend, adressé en letre recommandée avec accusé de récep�on, le li�ge sera porté 
devant les juridic�ons du ressort de la Cour d’Appel Riom. 
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